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energie extra 4 / Août 2002

HISTOIRE STATISTIQUE GLOBALE DE L'ÉNERGIE

IIma IaI rontPIIAirP Record battu
Vvl ICI Jamais les Suisses n'avaient cor

La loi fédérale concernant les installa-
tions électriques à faible et à fort cou-
rant a eu 100 ans le 24 juin 2002.

Aujourd'hui encore, elle pérennise la

sécurité d'utilisation de l'agent éner-

gétique indigène de loin le plus abon-
dant.

La loi sur les installations électriques (LIE)

énonce l'exigence fondamentale de la sécurité

des installations électriques et contient notam-

ment des dispositions sur la manière de l'assu-

rer et de la contrôler. Ainsi, elle règle la procé-
dure d'approôaf/on desdites installations. A cet

effet, des examens préalables visent à détermi-

ner si les installations électriques sont correcte-

ment prévues et seront établies selon les règles

de la technique.

Par ailleurs, un chapitre de la LIE règle les

confrô/es pér/od/gues des /nsfa//af/ons en servi-

ce, afin que la sécurité reste assurée pendant

toute la durée d'exploitation.

Préambule. Dans ce domaine, les Suisses ont
été à la pointe du progrès: l'histoire de l'ap-

provisionnement en électricité remonte à

1886, année où les frères Trailer ont mis en

service une centrale hydroélectrique à courant

alternatif de 450 chevaux à Thorenberg/Littau
(LU). Ainsi, quatre ans seulement après l'inau-

guration à New York du premier réseau d'ap-

provisionnement en électricité, des quartiers de

Lucerne ont pu être raccordés au réseau.

La Confédération a décelé dans l'approvision-

nement en courant fort un risque pour ses

propres installations de télécommunication

qu'elle a donc cherché à protéger en édictant
la to/' fédéra/e du 26 y'u/n 7888 concernant
/'éfaMssemenf de 7/gnes fé/égraph/gues et té-

/épbon/'gues.

Les obstacles qui en découlaient pour l'appro-

visionnement en électricité ont abouti, en avril

1889, à la création de l'Association suisse des

électriciens (ASE) qui a élaboré les premières

prescriptions de sécurité relatives à la construe-

tion et à l'exploitation des installations élec-

triques à courant fort. Celles-ci ont servi de ba-

se à la /o/ sur /es /nsfaMons é/eefr/gues (LIE),

qui a abrogé la première loi de 1888. Le

Parlement a adopté la LIE le 24 juin 1902.

Une loi adaptable. En 1902, les connais-

sances sur les utilisations possibles de l'électri-

cité et leurs risques étaient encore maigres.

Pour cette raison, le Parlement s'est volontaire-

ment abstenu de régler dans la LIE les modali-

Les frères 7ro//er ont bât/' /a cenfra/e
é/eefr/gue de 7borenberg en 7886; en
produ/'sant du courant à baute fens/'on,
on a //m/té /es pertes /ors de /'acbem/'ne-
ment; /'/ndusfr/e n'éta/'t p/us confinée sur
/es rr'ves des r/wères. La rég/ementat/on
c('ufi'//safto/i du courant et /es prescr/p-
fions de sécurité ont about/' à /a /o/' sur
/es /'nsfa//afi'ons é/ecfr/'gues fL/Fj adoptée
en y'u/'n 7902.

tés techniques de la sécurité. Il a chargé toute-
fois le Conseil fédéral d'édicter les dispositions

nécessaires par voie d'ordonnance. D'où la ga-
rantie d'une reprise rapide sous forme de près-

criptions contraignantes des découvertes les

plus récentes en matière de sécurité des instal-

lations électriques.

Le Conseil fédéral a quant à lui délégué le

contrôle des dispositions légales à l'Inspection
des installations à courant fort de l'ASE. Celle-

ci, dotée de prérogatives de puissance pu-
blique, veille en tant qu'Inspection fédérale des

installations à courant fort (IFICF) à la sécurité

des installations électriques. L'IFICF se prépare

d'ores et déjà à franchir le cap des ses 100

ans, en février 2003.

Jamais les Suisses n'avaient consom-
mé autant d'énergie qu'en 2001.

En 2001, la consommation d'énergie en Suisse

a crevé le plafond, avec une progression de

2% par rapporté 2000. Depuis 1910, année

du premier relevé statistique, jamais la quantité
d'énergie dépensée par les Suisses n'avait été

aussi élevée.L'année précédente, la statistique
globale de l'énergie indiquait encore un recul

de 0,8% de la consommation.

Facteurs. A l'origine de cette hausse: notam-

ment l'hiver rude, l'essor conjoncturel et la

croissance de la population. Toutefois, la dimi-

nution du tourisme à la pompe au Tessin, le re-

cul du trafic aérien et le programme Suisse-

Energie ont tempéré la hausse de la consomma-

tion d'énergie en 2001. La consommation glo-
baie s'est élevée en 2001 à 872 630 térajoules

(TJ), soit 2% de plus que l'année précédente.

Un nouveau record absolu! Ont contribué à la

hausse: l'électricité +2,6%, le mazout +5%, le

gaz naturel +3,8%, le bois de feu +6,8%, la

chaleur à distance +6,8% et le charbon +5,5%.

Trafic modérateur. Le recul du volume des

ventes dans le secteur des transports a eu un

effet modérateur. Ainsi, les ventes totales de

carburant ont été 2,6% en dessous du niveau

de l'année précédente. Alors que les ventes

d'essence diminuaient de 2,8%, celles de car-

burant d'aviation ont baissé de 5,7%. En re-

vanche, les ventes de diesel ont progressé de

1,8%. Le recul des ventes d'essence et de car-

burant d'aviation tient aux attentats du 11 sep-

tembre 2001. La consommation finale d'énergie
fossile sous forme de pétrole, de gaz et de char-

bon, y compris pour la production d'électricité

et de chaleur à distance, a augmenté globale-

ment de 1,3%. Les nouvelles énergies renouve-

labiés ont enregistré en 2002 le plus fort taux
de croissance (+12,3%).

Statistique globale de l'énergie 2001 en %

Produits pétroliers 59.0%

| | Electricité 22.2%

Gaz 11.3%

Charbon 0.7%

Bois 2.4%

I I Chauffage à distance 1.6%

EU Ordures et déchets industriels 1.9%

EU Autres énergies renouvelables 0.8%
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